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REUNION ICPE-Industrie 
à l’attention des bureaux d’études

 31 mai 2022

DREAL Bretagne - SPPR

Programme et sites internet
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Ordre du jour
13h Café d’accueil

13h30 Introduction

13h40 Retour expérience téléprocédures 
(Aenv et Enregistrement)

14h Porter à connaissance de 
modifications

14h45 Cessation : évolution de procédure

15h15 PAUSE

15h30 Prévention et gestion des déchets

16h Gestion des ressources en eau et 
rejets

16h30 Mélanges incompatibles

17h Informations sensibles

17h30 FIN
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Sites internet
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 Internet  DREAL 
Caisse à outil 

Prévention des pollutions et des risques > Informations pour les porteurs de 
projets ICPE, bureaux d’études et exploitants 

● https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/informations-pour-
les-porteurs-de-projets-icpe-r770.html

✔ Actualités

✔ Caisse à outils

✔ Réunions avec les BE
Site en cours de refonte : octobre 2022



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 5 01/06/2022

Sites d’infos ICPE

•Informations générales 
ICPE et IOTA (tout public)

•Infos procédures et Accès 
téléprocédures   

•Imprimés types

•Nomenclature

•Réglementation

•Informations générales 
ICPE et IOTA

•Informations 
thématiques 

(tout public)

•Informations tout type de 
risques 

•Informations générales ICPE  

•Accès aux données 
ICPE publiques des sites A et 
E
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Rapport Guillot  
Phase Amont
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Objectif : 
● Améliorer la qualité des dossiers déposés
● Faciliter l’instruction et le respect des délais

Comment :
● éclairer le porteur de projet en fonction de la demande et au vu des 

informations fournies,
● Identifier le plus tôt possible les problèmes
● Rappeler « Eviter, réduire, compenser »

 Phase amont
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Eléments minimaux à fournir :
● Nature du projet – Données pour classement ICPE/IOTA/R122-2
● Procédures (embarquées avec Aenv, hors Aenv)
● Localisation, dimensions, éléments cartographiques et contraintes  du secteur
● Données de contexte (formulaire cas par cas)

Toutes informations et documents  (description succincte état initial, 
effets…) qui permettent aux services d’avoir une vision suffisamment 
exhaustive du projet, de  ses enjeux et de ses impacts potentiels.

Phase amont
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Merci de votre attention

Des questions ?
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